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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 3 a 5.

EXPOSE SOMMAIRE

En substituant une obligation a une faculté, ces alinéas remettent en cause la logique méme de la
libre administration des collectivités territoriales. Ils transforment un réle d’appui et de contribution
volontaire en une compétence quasi-obligatoire, sans tenir compte des capacités financieres,
techniques et humaines des collectivités concernées.

Une telle évolution, imposée de maniére uniforme, méconnait la diversité des situations territoriales
et alourdit inutilement les responsabilités locales sans compensation adéquate.
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